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Ordonnance du DETEC 
sur Ia radio et Ia television 

Modification du 13 mai 2013 

Le Departement Jederat de l'environnement. des transports. de l'energie et 
de Ia communication (DETEC) 

arrete: 

L'ordonnance du DETEC du 5 octobre 2007 sur Ia radio et Ia televisionl est modi­
fiee comme suit: 

Art. Ba Obligation de diffuser 
(art. 54, al. lh", ORTV) 

I Les fournisseurs de services de telecommunication qui proposent des programmes 
numeriques sur des lignes sont tenus de diffuser tous les programmes de television 
selon les art. 59 et 60 LRTV en mode numerique. 

2 Ceux-ci ne sont soumis a aucune obligation en ce qui concerne Ia diffusion analo­
gique de programmes de television sur des lignes. 

Disposition transitoire de Ia modification du 13 mai 2013 

I En derogation a l'art. 8a, al. 2, les fournisseurs de Services de telecommunication 
qui proposent des programmes analogiques sur des lignes sont tenus de diffuser, 
jusqu'au 3 I decembre 2014, tous les programmes de television selon les art. 59, 
al. I, et 60, al. I, LRTV en mode analogique. 

2 Lorsque l'obligation de diffuser selon l'ancien droit a ete definitivement fixee pour 
une certaine duree dans un cas d'espi:ce. elle prime Ia presente ordonnance. 

3 L'obligation selon l'al. I devient caduque di:s qu'un foumisseur de services de 
telecommunication: 

a. propose une offre numerique equivalente sans couts supplementaires, et 
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des 

b. 	 remet gratuitement un appareil qui permet de traduire des signaux numeri­
ques de programme sur des televiseurs non equipes acet effet. 
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La presente modification entre en vigueur Je J•r juin 2013. 

13 mai 2013 Depart ent federal de l'environnement 
sports, de l'energie et de Ia communication: 
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